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Les ouvriers du bâtiment vont pouvoir manger au restaurant

Enfin, dans quelques uns seulement, ceux qui auront signés un contrat avec leurs entreprises de BTP ou paysagères.

Les ouvriers du bâtiment vont pouvoir manger au restaurant

La Préfecture du Gers a autorisé par dérogation, conformément à l’article 40 du décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, modifié par décret n°2020-1358 du 6 novembre 2020 (article 2) et par
décret n°2021-31 du 15 janvier 2021 l’ouverture de restaurants sous conditions, pour la restauration collective «sous contrat» pour l’accueil des salariés d’entreprises
travaillant en extérieur (entreprises du BTP et du Paysage).

La signature préalable d’un « contrat de prestations de restauration collective » entre l’entreprise ayant des salariés travaillant en extérieur et le restaurateur est
impérative pour pouvoir bénéficier de ces dérogations.

Le restaurateur s’engage à communiquer par mail à la CCI du GERS (b.menaspa@gers.cci.fr) les contrats de prestation de restauration collective signés avec les
entreprises.

La CCI du GERS qui a œuvré pour cette dérogation avec ses partenaires invite les restaurateurs intéressés par cette dérogation à se faire connaître par mail auprès
de Marie Stéphane Cazals, ms.cazals@gers.cci.fr.

Déjà onze restaurants sont volontaires pour accueillir des salariés des entreprises du BTP et du Paysage :

Le Capricorne, à Gimont - 2 Route de Touget

Bar brasserie Le Divan, à Éauze - 10 Boulevard Charles de Gaulle,

LaTable d'Emma, à Valence-sur-Baïse - 10 Place de L Hôtel de ville

La Table d'Oste, à Auch - 7 Rue Lamartine

Restaurant Ticsa - Ex Bocal Local, à  Auch - 5 allée Jeanne Daguzan ZAC d'Endoumingue

Brasserie de la Halle, à Gimont - 5 Place du Marché

Villa Cahuzac, à Gimont - 1 Avenue de Cahuzac

La Grande Ourse, à Mauvezin - 2 Rue des Justices

Betty Beef, à Mascaras - Lieu dit Lapèze

Mamma Mia, à Auch - 2-6 Avenue Pierre Mendès France

Le Bastion, à Lectoure - Esplanade du Bastion
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